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Code civil

Section I — Des formes du divorce

Extrait

Article 242

Version du 27 juillet 1884

Texte source : Loi sur le divorce. 

A l’échéance du délai,  soit que le défendeur comparaisse ou non, le demandeur en personne, assisté d’un conseil s’il le juge à propos,
exposera ou fera exposer les motifs de sa demande; il représentera les pièces qui l’appuient,  et nommera les témoins qu’il se propose de faire
entendre.

Version du 18 avril 1886

Texte source : Loi sur la procédure en matière de divorce et de séparation de corps. 

L’un ou l’autre des époux peut,  dès la première ordonnance et sur l’autorisation du juge, donnée à la charge d’en référer,  prendre pour la
garantie de ses droits des mesures conservatoires,  notamment requérir l’apposition des scellés sur les biens de la communauté.

Le même droit appartient à la femme même non commune, pour la conservation de ceux de ses biens dont le mari a l’administration ou la
jouissance.

Les scellés sont levés à la requête de la partie la plus diligente; les objets et valeurs sont inventoriés et prisés,  l’époux qui est en possession
en est constitué gardien judiciaire,  à moins qu’il n’en soit décidé autrement.

A l’échéance du délai,  soit que le défendeur comparaisse ou non, le demandeur en personne, assisté d’un conseil s’il le juge à propos,
exposera ou fera exposer les motifs de sa demande; il représentera les pièces qui l’appuient,  et nommera les témoins qu’il se propose de faire
entendre.
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